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• Un centre de réadaptation spécialisé en déficience visuelle 

• Sa mission : contribuer de façon avant-gardiste                                 
à développer l’autonomie et la pleine participation sociale               
de la personne ayant une déficience visuelle. 

• Les services concernent tous les âges de la vie.
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• L’évaluation des capacités et incapacités 

• L’évaluation et le suivi en optométrie et optique 

• L’adaptation de l’environnement 

• Le développement des capacités liées aux habitudes de vie 
(déplacements, activités de la vie quotidienne et domestique)

• L’enseignement de technologies de communication numérique 

• La recherche 
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Exemples de recherche…
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Critères d’admission : pas de critère d’âge

-Avoir un diagnostic Déficience Visuelle dégénérative
-Avoir un diagnostic Déficience Visuelle associée à d’autres déficiences
-Vivre des difficultés significatives d’autonomie en lien avec la diminution 
de la vision.

Pour les enfants, le diagnostic est établi par un ophtalmologiste à l’hôpital 
Sainte Justine de Montréal. 
Le délai d’attente entre deux consultations est de 2 à 3 ans.

Centre de réadaptation en déficience 
physique
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Les personnes 

repartent du service 

immédiatement avec le 

matériel optique et 

non optique adapté.
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Pour être admissible au programme de réadaptation (services et aides 
techniques) les deux yeux doivent correspondre à l’un ou l’autre des 
critères suivants : 

•Avoir une baisse de l’acuité visuelle inférieure à 6/21 (équivalent à 
4/10ème en France)

•Avoir une restriction de champ visuel inférieur à 60°ou une 
hémianopsie complète (en France : inférieur à 20°)

Les capacités résiduelles sont davantage mis en évidence par une 
évaluation fonctionnelle à l'aide d'une liste de tâches normées.
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• Tous les enfants, y compris les enfants déficients visuels, sont 
scolarisés en milieu ordinaire, à partir de 5 ans jusqu'à 21 ans

• Tous les enseignants ont reçu une formation au handicap dans le 
cadre de leur cursus initial. Cela fait partie du socle de 
compétences.

• Les personnes déficientes visuelles et les chercheurs sont main 
dans la main sur le même site pour faire avancer la recherche et 
répondre aux besoins. 
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•Au Québec, (3 fois la France), il existe 15 centres publics spécialisés 
en déficience visuelle.

•Le programme est établi par des objectifs précis et en fonction des 
besoins sur des périodes courtes (6 mois) et ré-évaluables.

•Les accompagnements thérapeutiques s’organisent sur les lieux de 
vie des personnes.

•La personne déficiente visuelle est accompagnée tout au long de sa 
vie (pas de rupture).
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•Les droits des usagers sont peu différents du droit 
français mais l’application en est tout autre.

Plaquette d’une 

structure visitée �
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La fiche "la réadaptation en un coup d’œil"



/4 Différents outils observés :
Le plan d'intervention individualisé
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Les fiches de sensibilisation
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En matière de posture…

•Mettre de façon systématique les parents et l’enfant au cœur du 
projet ( ex : présence physique lors des réunions de projet)
•Mettre les professionnels en position de conseiller plutôt que de 
décideur

En matière de modalités de travail…

•Travailler les accompagnements thérapeutiques avec des objectifs à 
court terme, précis et évaluables à partir des besoins du quotidien de 
l’enfant
•Travailler les compétences pour vivre dans la cité avec tous
•Favoriser une recherche plus appliquée 
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En matière de sensibilisation…

•Informer davantage et sensibiliser les enseignants et les enfants du 
milieu ordinaire sur le handicap visuel pour favoriser le vivre-ensemble
•Créer des outils de sensibilisation pour tous publics (ex : fiches 
conseils, vidéos…).

En matière de matériel…

•Envisager la délivrance du matériel adapté dès la consultation 
après un bilan des capacités fonctionnelles de la personne. 
•Proposer les outils spécialisés plus précocement (ex : pré-canne)
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En matière de inclusion sociale…

• Création d’hébergements partagés dans des appartements 
adaptés pour les personnes déficientes visuelles (domotique) au 
cœur de la ville, encadrés par des professionnels spécialisés 
(valorisation de leur position de citoyens) 
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